
 

 

INFORMATIONS CLÉS POUR L’INVESTISSEUR 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 

contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et 

quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 

 

OBJECTIFS ET POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 

 

OPCVM de classification « Actions des pays de l'Union Européenne », l’objectif d’HORIZON LEADERS EUROPE est d’offrir une performance annuelle nette 

de frais de gestion supérieure à 7% sur la durée de placement recommandée (au minimum 5 ans).  

 

Dans le cadre d’une gestion discrétionnaire, l’investissement est réalisé en actions de sociétés de pays de l'Union Européenne de grandes capitalisations 

(sociétés dont la capitalisation boursière est supérieure à 5 milliards d'euros), de tous secteurs d’activité, sélectionnées par le biais d'une approche 

thématiques de long terme et des critères financiers.  

Selon l’analyse de la société de gestion ces thématiques de long terme supposent des changements structurels qui s’étalent sur de longues périodes. Ces 

changements structurels, aux sources variées, altèrent durablement les équilibres de marchés. Ces bouleversements offrent des opportunités de 

croissances de chiffres d’affaires de long terme mais engendre également des risques qui incombent à l’adaptation des modèles économiques à ces 

nouveaux équilibres. 

 

Le processus d'investissement se décompose en deux étapes : 

1. Une analyse approfondie de thématiques structurelles se caractérisant par une recherche détaillée d'impact sur la chaîne de valeur. Ce processus a pour 

but d’identifier les industries qui sont impactées positivement ou négativement par les tendances identifiées et de comprendre si les équilibres de marchés 

seront altérés durablement. Puis une quantification de potentiels de marchés, l'établissement de scénarios définis dans le temps et chiffrés de croissance 

de marchés (optimistes, centraux, pessimistes) et une analyse des sociétés concernées débouchant sur une classification des thématiques identifiées. 

 

2. Ce processus est ensuite complété par une approche dite « bottom up », consistant dans une sélection des sociétés pour leurs qualités fondamentales 

intrinsèques: leur positionnement, leurs avantages comparatifs, leurs leviers de croissance et d’amélioration de marges, leur allocation du capital, leur 

financement et la qualité de leur management, au sein des secteurs précédemment retenus, fondée sur une analyse fondamentale, débouchant sur une 

valorisation et une notation par le biais d'un outil propriétaire : le Scoring Talence Gestion.  

 

Le Scoring Talence Gestion est un scoring qui se base sur 5  familles de critères financiers comportant chacune 5 critères (au total 25 critères équipondérés) 

binaires (oui/non), objectifs et quantifiables. Les 5 familles de critères suivent le processus d’analyse financière fondamentale de Talence Gestion.  

Ces catégories se concentrent sur : 

1. L’analyse du marché et de la concurrence ; 

2. Le compte de résultat ; 

3. Le bilan et les flux de trésorerie ; 

4. La qualité du management et la création de valeur ; 

5. La valorisation, les risques et le momemtum du titre.  

Les sociétés notées à travers ce scoring se voient attribuer une note allant de 0 à 100 puis sont assignées à une catégorie.  

Cette catégorie influe sur la pondération des titres au sein du FCP.  

 

Il existe au total 3 catégories comme décrit ci-dessous : 

Notes Caractéristiques Pondération par 

société 

Pondération de la catégorie au total dans le portefeuille 

 

100 à 72 

Excellents fondamentaux 

Momemtum soutenu 

 

5% maximum par titre 

 

La catégorie doit représenter au moins 35% du portefeuille 

 

60 à 72 (72 

exclu) 

Solides fondamentaux 

Matérialisation du cas 

d'investissement plus 

lointaine 

 

2% maximum par titre 

 

La catégorie peut représenter au maximum 50% du portefeuille 

0 à 60 (60 

exclu) 

Qualité fondamentales à 

démontrer 

1,5% maximum par titre La catégorie peut représenter au maximum 15% du portefeuille 

 

A l'issue de ces étapes, l’équipe de gestion sélectionnera les valeurs parmi l’univers d’investissement dans une optique de maximiser le couple 

rendement/risque.  

 

Le FCP peut investir jusqu’à 100% de son actif net en actions. 

- Il est investi à hauteur de 90% minimum de son actif net en actions de sociétés ayant une capitalisation boursière supérieure à 8 milliards d'euros. 

- Le FCP se réserve la possibilité d’être investi, dans la limite de 10% maximum de son actif net dans des sociétés ayant une capitalisation boursière 

comprise entre 5 et 8 milliards d'euros.  

- Le FCP est investi à hauteur de 75% minimum en actions et titres éligibles au PEA. 

Le FCP est exposé à hauteur de 60% au moins sur les marchés d'actions des pays de l'Union Européenne.  
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L’exposition au risque action sera comprise entre 60% et 120% de l'actif net du fonds. 

 

Le FCP se réserve la possibilité d’être investi dans la limite globale maximum de 10% de son actif net en titres obligataires ou monétaires de la zone euro et 

hors zone euro, sans contrainte de répartition géographique, de tous secteurs et de tous types d’émetteurs (Etats ou émetteurs privés de toutes 

capitalisations). Il s’agira de titres notés Investment Grade au moment de l’investissement par l’analyse crédit interne de la société de gestion. Toujours dans 

cette limite globale maximum de 10% de l'actif net, le fonds se réserve la possibilité d’investir en obligations convertibles. 

 

Le fonds peut investir jusqu’à 10% de son actif en parts ou actions d’OPCVM/FIA de droit français et d’OPCVM européens. 

 

Le FCP se réserve la possibilité de recourir aux contrats financiers à terme, négociés sur des marchés de la zone euro, réglementés et organisés, dans la 

limite d’un engagement maximum d’une fois l’actif, dans le but de couvrir le risque action ou de dynamiser le portefeuille (notamment par la vente ou l’achat 

de contrats sur indices actions), en fonction des anticipations du gérant ou des fluctuations du marché.  

L’exposition du fonds au risque action pourra ainsi être réduite ou augmentée dans les limites d’exposition.  

 

Les demandes de souscription/rachat sont centralisées chaque jour d’établissement de la valeur liquidative (J) jusqu’à 12 heures chez le Dépositaire CACEIS 

Bank (attention aux délais techniques et à ceux des intermédiaires financiers allant de 15 à 45 minutes avant Cut-off). Elles sont exécutées sur la base de la 

valeur liquidative du jour calculée en J+1 sur les cours de clôture de J, et sont réglées 3 jours après la date de valeur liquidative (Valeur liquidative 

quotidienne). 

 

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

 

A risque plus faible                                                                                A risque plus élevé 

 
   Rendement potentiellement plus faible            Rendement potentiellement plus élevé 

 

 

1 2 3 4 5 6 7 

Cette donnée se base sur les résultats passés en matière de 

volatilité. Les données historiques telles que celles utilisées pour 

calculer l’indicateur synthétique peuvent ne pas constituer une 

indication fiable du profil de risque futur de l’OPCVM. Il n’est pas 

certain que la catégorie de risque et de rendement affichée 

demeure inchangée. Le classement de l’OPCVM est susceptible 

d’évoluer dans le temps. La catégorie la plus faible n’est pas 

synonyme d’investissement sans risque. 

 

Pourquoi l’OPCVM est classé dans la catégorie [ 7 ] : 

L’indicateur de risque et de rendement de niveau 7 reflète l’exposition de l’OPCVM aux marchés des actions. 

Risques importants pour l’OPCVM non pris en compte dans l’indicateur : 

· Risque de crédit : Il représente le risque éventuel de dégradation de la signature de l'émetteur et le risque que l’émetteur ne puisse pas faire face 

à ses remboursements, ce qui induira une baisse du cours du titre et donc de la valeur liquidative de l'OPCVM. 

 

· Risque de contrepartie : La société de gestion pourra utiliser des instruments financiers dérivés où des techniques de gestion efficace gré à gré 

conclus auprès de contreparties sélectionnées par la société de gestion. En conséquence, le FCP est exposé au risque qu’une ou plusieurs 

contreparties ne puissent honorer ses engagements au titre de ces instruments ce qui pourra entraîner une baisse de la valeur liquidative de 

l’OPCVM. 

 

FRAIS 

 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation de l’OPCVM y compris les coûts de commercialisation et de distribution des 

parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement * Le pourcentage communiqué - qui intègre les 

frais de gestion et de fonctionnement, les frais 

indirects, ainsi que les commissions de 

mouvements imputés à l’OPCVM - correspond 

au montant estimé de frais à la date d’agrément, 

le 12/02/2021. Ce chiffre peut varier d’une année 

sur l’autre. 

 

Pour plus d’information sur les frais, veuillez vous 

référer aux pages « Frais et commissions » du 

prospectus de cet OPCVM, disponible sur le site 

www.talencegestion.fr. 

 

Les frais courants ne comprennent pas : les 

commissions de surperformance et les frais 

d’intermédiation excepté dans le cas de frais 

d'entrée et/ou de sortie payés par l'OPCVM 

lorsqu'il achète ou vend des parts ou actions 

d'un autre véhicule de gestion collective. 

Frais d’entrée 2% 

Frais de sortie Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-ci ne 

soit investi. Dans certains cas, les frais peuvent être moindres. L’investisseur peut obtenir de son 

conseil ou de son distributeur le montant effectif des frais d’entrée et de sortie. 

Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais courants 2.37%* 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances 

Commission de performance 

 

 

20 % TTC maximum de la performance annuelle 

du FCP au-delà d’une performance annuelle 

nette de frais de gestion de 7%, si la 

performance du FCP est positive. 

 

 

 

 



PERFORMANCES PASSEES 

 

Le graphique des performances passées sera présenté à partir de la première année civile complète, soit à partir de fin 2021. 

 

Les performances présentées ne constituent pas une indication fiable des performances futures. 

Elles tiennent compte de l’ensemble des frais et commissions, à l’exception des éventuels frais d’entrée ou de sortie.  

 

Indice de référence : néant 

 

Date de création de la part : 26/03/2021 

Devise de calcul des performances : Euro 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Dépositaire : CACEIS Bank  

Lieu et modalités d’obtention d’informations sur l’OPCVM (prospectus/rapport annuel/document périodique) : Le porteur peut obtenir plus d’information 

sur l’OPCVM sur simple demande écrite auprès de TALENCE GESTION - 38, avenue Hoche - 75008 Paris ou sur le site www.talencegestion.fr ou écrire à 

contact@talencegestion.fr. 

Lieu et modalités d’obtention d’autres informations pratiques notamment la valeur liquidative : Le lieu de publication de la valeur liquidative se situe 

dans les locaux de la société de gestion. Les informations relatives aux autres catégories de part sont disponibles selon les mêmes modalités. 

Fiscalité : OPCVM éligible au PEA. Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de FCP peuvent être soumis à 

taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du commercialisateur de l’OPCVM. 

Les parts de cet OPCVM n’ont pas été enregistrées en vertu de la loi U.S. Securities Act of 1933. Par conséquent elles ne peuvent être offertes ou vendues, 

directement ou indirectement, pour le compte ou au bénéfice d’une « U.S. person », selon la définition de la réglementation américaine « Regulation S ».  

Politique de rémunération : Les détails actualisés de la politique sont disponibles sur le site internet de la société de gestion et sur simple demande écrite 

auprès de celle-ci. 

La responsabilité de TALENCE GESTION ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 

trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de l’OPCVM.  

Ce fonds est agréé par la France et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers. 

TALENCE GESTION est agréée par la France et réglementée par l’Autorité des Marchés Financiers. 

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 26/03/2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


